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La Croix-Rouge suisse
et les centres de transfusion

en Afrique

Sur la base d'experiences faites ces
dernieres annees par la Croix-Rouge
suisse, qui a mis sur pied plusieurs
centres de transfusion de sang dans les

pays du tiers inonde, les Minisieres de
la sante et les Societes de Croix-
Rouge locales des pays en developpe-
ment attachent toujours plus d'im-
portance ä l'organisation de tels centres

de transfusion.

Actuellement, la Croix-Rouge suisse,
dont le service de transfusion de sang
est considere comme un modele sur le
plan international soutient, avec 1'aide
d'une contribution federale de
500 000 francs, quatre pays africains
(Angola, Rouanda, Burundi et Haute-
Volta) qui comptent parmi les plus
pauvres d'Afrique.

L'objectif de la Croix-Rouge suisse

(en collaboration avec la Ligue des
Societes de Croix-Rouge, ä Geneve)
est de supprimer progressivement
dans les pays en developpement les
transactions commerciales faites avec
le sang et de promouvoir le seul principe

valable, tant sur le plan medical,
qu'economique et ethique, du don de

sang volontaire et gratuit. H s'agit en
premier lieu de collecter du sang frais
et non d'introduire des techniques
«occidentales» compliquees et coü-
teuses.

L'aide de la Croix-Rouge suisse
consiste ä conseiller ses partenaires
africains dans les problemes d'organi-
sation, de collecte, de transformation,
de stockage et de distribution du sang,

En Afrique, une seance de prise de sang est une fete qui rassemble beaucoup de

monde autour du drapeau de la Croix-Rouge.

A l'interieur du centre de transfusion, les donneurs et les receveurs sont assis les

uns ä cote des autres. Le sens de leurs dons n'en est que plus evident.
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ä former du personnel local, ä organiser
les contröles necessaires et ä met-

tre ä disposition l'equipement et le
materiel de travail adequats.
La Croix-Rouge ne voudrait pas in-
troduire dans le tiers monde une
medecine de luxe, mais une medecine
de base accessible ä tous et comme
complement developper une «medecine

courante» qui lui soit adaptee.
Pour la Croix-Rouge suisse, il ne s'agit
done pas d'importer notre medecine
de pointe helvetique mais de placer
ces services de transfusion ä un niveau
de medecine qui, tant du point de vue
de l'organisation que de la technique,
corresponde ä celle de ja pratiquee
avec succes dans ces pays. Parallele-
ment au developpement de la medecine

dans tous les domaines, il faut
egalement ameliorer le service de

transfusion de sang. Partout oü existent

des höpitaux, on a besoin de

sang.
II faut cependant noter que le besoin
en sang dans le tiers monde est moins
grand que chez nous. Alors que dans
les pays industriels on compte 50 000
dons de sang par an pour un million
d'habitants, le besoin dans les quatre
pays africains concernes ne represente
que le 10 ä 20 % de ce chiffre. En
obstetrique et en pediatrie, mais
egalement en Chirurgie (accidents et bles-
sures de guerre), les medecins ont
cependant besoin d'un grand nombre
de conserves de sang.

Au niveau actuel de la medecine en
Afrique, la transfusion de sang com-
plet est au premier plan. L'utilisation
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de quelques composants du sang (the-
rapie des composants) n'entre pas
encore en question pour le tiers
monde. Le dispositif suisse en cas de

guerre et de catastrophe, qui repose
en grande partie sur la transfusion de

sang complet, constitue un Systeme
simple et sür, facilement adaptable
aux conditions africaines. Mais
comme le sang frais ne se conserve pas
longtemps, il faut pouvoir disposer
d'un grand nombre de donneurs de

sang disponibles rapidement en cas de
besoin.
Pour eviter des complications post-
transfusionnelles, notamment l'inocu-
lation de maladies, la Croix-Rouge
suisse attache une grande importance
au contröle serieux de chaque don de

sang. Ses delegues enseignent soi-

gneusement ces techniques au personnel
des laboratoires locaux. 11 faut

egalement disposer d'un materiel par-
fait. Les pays en developpement ne
s'en tirent malheureusement pas sans

un minimum de materiel provenant de

l'etranger. Pour eviter leur depen-
dance ä l'egard de firmes etrangeres
orientees uniquement sur le profit, la

Croix-Rouge suisse met ä disposition
du materiel aux conditions les plus
avantageuses.
La raison essentielle pour laquelle la
Croix-Rouge suisse s'engage en

Afrique est Faction qu'elle a entre-
prise contre le don de sang remunere.
Ce systeme, qui en Amerique du Sud

a eu des effets desastreux, n'est pas
seulement contraire au principe
humanitaire Croix-Rouge du don de

sang gratuit, mais il a sur le plan medi¬

cal de gros inconvenients, tant pour le

donneur que pour le receveur. Si le
don de sang est une source de revenus
pour le donneur, le danger est grand
de voir arriver des gens qui ne
conviennent pas parce qu'ils sont soit
mal nourns, de sante fragile ou alco-
oliques. A cela s'ajoute une surcharge
de travail pour le service de transfusion;

de plus, en raison de l'afflux plus
grand des dons, le contröle sanitaire
est moins rigoureux et les risques aug-
mentent. Les pays en developpement
ne doivent pas se trouver face ä une
«armee de mercenaires du sang». Le
don de sang doit, d'emblee, etre considered

comme un devoir envers la

Croix-Rouge.
La Croix-Rouge suisse, dont le service
de transfusion travaille depuis ses
debuts sans idee de profit, a appris que le

don gratuit, base sur des principes
humanitaires, est la methode la plus
efficace pour couvrir le besoin en sang
d'un pays. L'exemple du Burundi,
dont un servce de transfusion base sur
des volontaires, fonctionne dejä tres
bien grace ä un recrutement judicieux
des donneurs, prouve bien que notre
Institution est sur la bonne voie.
II faut egalement souligner le fait non
negligeable que les Societes de Croix-
Rouge jouent dans tous les pays
africains un role educatif certain en
faveur de la population et que les

contröles medicaux permettent aussi
de detecter d'eventuelles maladies. Le
service de transfusion apporte done
une contribution importante ä l'amc-
lioration de la sante publique.

Felix Christ

(Traduction redaction CRS)
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